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Frais d'appareillage et d'optique
Question écrite n° 8866

Texte de la question

M. Alain Ferry constate que le taux de remboursement des soins dentaires, ainsi que des protheses dentaires,
auditives et optiques, est actuellement derisoire et n'a aucune commune mesure avec les prix pratiques. Les
personnes beneficiant d'une mutuelle (et c'est loin d'etre la generalite) percoivent un complement de
remboursement, mais toujours calcule sur la base securite sociale. Le ticket moderateur laisse a la charge de
l'assure reste tout de meme consequent. Il aimerait savoir si Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la sante et de la ville, envisage de prendre des mesures pour rapprocher le montant du
remboursement des prix reels pratiques et pour accorder la prise en charge de deux appareils auditifs et non
d'un seul.

Texte de la réponse

Le tarif servant de base au remboursement des soins dentaires conservateurs et chirurgicaux est opposable au
praticien conventionne non titulaire du droit a depassement. En revanche, pour les protheses, comme par
exemple les couronnes et les appareils mobiles, les tarifs servant de base au remboursement ne sont pas
opposables aux chirurgiens-dentistes, qui doivent neanmoins fixer leurs honoraires avec « tact et mesure ». En
ce qui concerne la prise en charge des frais afferents aux protheses auditives et optiques, les tarifs de
remboursement sont souvent eloignes des prix demandes aux assures car les contraintes de l'equilibre financier
des regimes obligatoires d'assurance maladie ont conduit a reserver pour l'heure l'amelioration de la prise en
charge aux situations medicales et sociales les plus justifiees. L'effort porte principalement sur la situation des
enfants de moins de seize ans afin de favoriser leur insertion scolaire. De plus, les enfants peuvent beneficier,
pour les protheses auditives, d'un appareillage stereophonique. Enfin, en cas d'insuffisance de ressources, les
assures ont la possibilite de demander a beneficier d'une participation aux frais exposes au titre de l'action
sanitaire et sociale des caisses d'assurance maladie.
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